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1. Le mot du Maire 
Vincent Challet  
 
L’OBJECTIF EST FIXE, LES MISSIONS 

SONT DISTRIBUEES, LES PREMIERS 

REGLAGES DEVIENNENT EFFECTIFS 
 
 
 Chères concitoyennes, chers 
concitoyens, 
 
Ecoute, efficacité et transparence 
pour tous, voilà trois engagements 
personnels pris lors de la campagne 
électorale de novembre 2008. 
 
Aujourd’hui, vous l’avez remarqué, 
ces engagements n’ont pas été de 
vaines promesses puisque d’ores et 
déjà, ils sont tenus et continueront de 
l’être tout au long de la législature. 
 
Après leur élection, les conseillères 
et conseillers se sont répartis immé-
diatement les charges pour former un 
conseil communal efficient ; passé un 
temps d’adaptation rendu bien évi-
demment nécessaire de part l’arrivée 
de 6 nouveaux au conseil, adaptation 
souhaitée la plus brève possible. 
 
Quels choix ont fait vos élus, quelles 
tendances ont-ils face à leurs tâches 
respectives, quels sont leurs objectifs, 
quelles sont leurs priorités ? 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le choix fait par le conseil commu-
nal est le travail en commun et des 
prises de décisions au-delà des idées 
partisanes ceci pour le bien de cha-
cune et chacun de nous. 
 
La tendance actuelle des conseillères 
et conseillers communaux est 
l’apprentissage express du fonction-
nement de tel ou tel dicastère et la 
mise en application des règlements 
fédéraux, cantonaux et communaux 
afin d’assumer avec plus ou moins de 
réussite les tâches que vous  leur avez 
confiées, c’est normal et bien naturel-
lement dans l’ordre des choses, donc 
compréhensible, encore quelques 
efforts et nous y parviendrons. 
 
Les objectifs choisis sont de deux 
natures, d’une part il s’agit d’assurer 
la bien façon des deux chantiers 
principaux mis en œuvre par nos 
prédécesseurs et d’assumer les im-
prévus au plus près de nos compéten-
ces. 
 
D’autre part, il y a lieu de faire une 
radiographie complète de notre 
commune afin de connaître et de 
chiffrer précisément les investisse-
ments incontournables engendrés par 
les rénovations devenues urgentes de 
notre réseau d’eau, d’égouts et de 
routes communales. Il s’agit égale-
ment de mettre en place les futurs 
investissements nécessaires au déve-
loppement de notre commune tout en 
maîtrisant le plus efficacement possi-
ble les coûts. 
 
 

Message du conseil communal 
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La piste de la réorganisation des 
services communaux dans un souci 
permanent d’économie et d’efficacité 
n’a pas été oubliée, les ajustements 
nécessaires ont été décidés, ils sont 
en cours de réalisation et deviendront 
effectifs par échelonnement jusqu’au 
1er janvier 2010. 
 
L’objectif, vous l’aurez compris, est 
de maintenir le plus longtemps pos-
sible le taux d’ imposition actuel de 
notre commune afin d’éviter de de-
voir une fois de plus ponctionner le 
porte-monnaie du contribuable qui  
est déjà fortement mis à contribution. 
 
Il est fort probable que le conseil 
doive revoir les prestations offertes 
dans tous les domaines d’autant plus 
dans un contexte actuel de crise 
mondiale qu’aucun professionnel n’a 
vu venir, crise qui ne fait que com-
mencer et qui, nous l’espérons, ne 
durera pas trop longtemps. 
 
Le conseil communal n’a pas de 
baguette magique, il doit traverser les 
écueils à la barre du navire qu’ il 
gouverne, il doit le faire uni pour être 
plus fort et ouvert à toute bonne idée 
afin d’offrir à chaque citoyenne et 
citoyen de Courgenay-Courtemau-
truy toutes les chances de pérennité, 
c’est là son objectif principal, j’ y 
veille et y veillerai. 
 
Ensemble nous réussirons ! C’est 
notre devise, c’est notre objectif, le 
conseil communal vous remercie de 
l’appuyer dans ses démarches et de 
votre effort personnel dans quelque 
domaine que ce soit. 
 

2. Début août : une 
nouvelle apprentie 
à la commune 
   
 Sarah Ramseyer de 
Courgenay a été retenue comme 
future apprentie de la commune 
parmi 20 candidats-tes.  
 

Elle débutera son apprentissage en 
août 2009. Nous lui souhaitons la 
bienvenue.  Merci de lui réserver un 
accueil chaleureux.  
 
Dès août 2009, l’administration 
comptera deux apprenties :  
 
Bernadette Tsala, 3ème année 
 

          
 
Sarah Ramseyer, 1ère année 
 

          
 
 

3. Aménagement de 
la Rue de la Gare 
   
 L’aménagement de la rue de 
la Gare touche à sa fin. Les autorités 
communales remercient la population 
qui a fait preuve de patience et plus 
précisément les riverains. 
 
L’ inauguration aura lieu le lundi 28 
septembre 2009 à 11h00. 
 
L’éco-point de la gare prend un coup 
de jeune. Des conteneurs enterrés 
seront installés. 
 
 

4. Bâtiment des 
services communaux     
   
 
 Les travaux vont bon train. 
Le bâtiment est sous toit 
 
 

 
 
 

5. 1er  semestre 
2009 : les principaux 
dossiers en bref par 
dicastère 
 

AUTORITES, ADMINISTRATION 
 

 Beaucoup d’activités pour 
ce dicastère dans les 6 premiers mois 
 

 constitution des commissions 
communales 

 révision partielle du règlement 
d’organisation  

 nomination d’une nouvelle 
apprentie 

 suppression du poste d’agent de 
police 

 convention avec la gendarmerie 
cantonale 

 mise en application des 
nouvelles dispositions pour les 
passeports biométriques 

 restructuration globale du 
dicastère de l’administration 
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S’agissant de l’administration, des 
services de la voirie, des eaux et de la 
conciergerie, ils subissent une refonte 
globale avec une redéfinition des 
tâches. 
Ainsi, ne subsistent que deux 
divisions, celle de l’administration et 
celle de la technique. 
Les principaux changements pour le 
service de la technique sont : 
 

 nomination de Christophe 
Froté comme responsable du 
service 

 déplacement du service 
technique dans le nouveau 
bâtiment (août) 

 introduction du timbrage 
 suppression des déplace- 

ments privés avec des 
véhicules de service  

 concentration des véhicules 
dans le nouveau bâtiment 

 libération des locaux loués à 
des tiers 

 
Pour l’administration : 
 

 redéfinition des tâches  
 rectification du taux 

d’occupation des employés 
 introduction du timbrage 

 séparation des bureaux AVS 
et secrétariat pour des 
raisons obligatoires et 
évidentes de garantie de 
discrétion 
 

TRAVAUX PUBLICS 
 

La commission des travaux 
publics a établi un constat de l’état 
des routes communales. Elles seront 
réfectionnées par priorité d’ ici cet 
automne et en fonction du budget de 
l’année. 

 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

ET CONSTRUCTIONS  
 

 Notre commune n’échappe 
pas à la règle. Elle est soumise aux  
nouvelles dispositions cantonales 
pour les petits permis de construire 
(entrée en vigueur le 1er janvier 2009) 
qui doivent être, sans exception,  
transmises d’office à l’Etablissement 
cantonal d’assurance immobilière et 
de prévention du canton du Jura. 
C’est la procédure qui ne supporte 
aucune exception 

De bonnes grâces ou pas, chaque 
demandeur devra fournir 
impérativement les documents 
suivants, faute de quoi et afin de ne 
pas perdre de temps, le secrétariat 
retournera la demande à l’ intéressé 
jusqu’à ce qu’ il fournisse un dossier 
adéquat : 

 la demande de permis  

 l’extrait cadastral récent 
(moins d’une année) certifié 
par le géomètre d’arrondis-
sement, en trois exemplai-
res sur lesquels la construc-
tion sera mentionnée en 
rouge avec les cotes, signés 
et datés par  le requérant 

 un jeu de plans en trois 
exemplaires (coupes et 
façades) avec cotes, signés 
et datés par le requérant 
(échelle 1 :100) 

 éventuellement demandes 
spéciales en cas de 
changement de chauffage ou 
autre 

Exécutif 
Conseil communal 

Chef du personnel 
Schneider Raphaël 

Technique 
Froté Christophe 

Administration 
Schneider Raphaël 

 
Conciergerie 

 
 

Voirie / eaux 

Käser Ronald 

Winkler Thérèse 

Froté Christophe 

Clerc Philippe 

Käser André 

 

Secrétariat  
communal 

Metafuni Véronique 

Bracchini Rolande 

Apprentie 1 

Recette communale 
Agence comm. AVS 
Registre des impôts 
Schneider Raphaël 

 

Contrôle des habi-
tants 

Staine David 

Bracchini Rolande 

Apprentie 2 
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Pour de plus amples renseignements, 
le secrétariat communal se tient 
volontiers à votre disposition. 

 

BATIMENTS COMMUNAUX 
 

 Pour louer le centre sportif 
et culturel, le couvert de la halle, le 
local du tennis et la cabane des 
Echos, merci de vous adresser à M. 
David Staine �    (032 471 01 30 ou 
david.staine@courgenay.ch). Le cou-
vert de la halle est loué sans la 
cuisine. Pour bénéficier de la cuisine 
merci de prendre contact avec le 
FCC, M. Bernard Staine 

 

SPORTS, SOCIETES, CULTURE ET 

RELATIONS PUBLIQUES 
 

 Un grand merci   

 

 Mesdames pour l’organi-
sation du Carnaval 09 

 à la société d’embellis-
sement de Courtemautruy 
qui organisera prochaine-
ment la Fête aux Cerises 

 au FCC pour l’ inauguration 
du couvert de la halle 

 
 
ŒUVRES SOCIALES 

 
Toutes nos félicitations à 

Mme Lucie Boillat, doyenne du 
Canton du Jura, qui, le 9 juin 2009 
est entrée dans sa 105ème année. Mme 
Boillat réside au home le Genevrier 
SA à Courgenay. 

 

ECONOMIE ET FINANCES 
 

 Le budget 2009 a été 
approuvé par l’assemblée communale 

du 30 mars 2009. Il présente un 
excédent de charges de fr. 13©184.--. 

Quant aux comptes 2008, ils seront 
présentés lors de la prochaine 
assemblée communale qui aura lieu 
le 29 juin 2009. 

L’établissement du budget 2010 
débutera après les vacances d’été. La 
crise financière traversée 
actuellement aura des conséquences 
non négligeables sur le budget, 
principalement sur les recettes fis-
cales. Une analyse des prestations 
devra être menée par le Conseil 
communal pour que l’équilibre 
budgétaire soit, dans la mesure du 
possible, garanti afin de permettre le 
développement du village tout en 
maintenant une charge fiscale 
acceptable. 

Sur le plan économique, le 
développement de la commune passe 
également par une réflexion 
notamment sur l’aménagement du 
territoire, En effet, le conseil 
communal devra se pencher, durant 
cette législature, sur une révision du 
plan de zones, adopté en 1996. 
Extension des zones à bâtir, 
développement du Centre du village, 
collaboration  intercommunale sont 
autant de thèmes qu’ il s’agira 
d’étudier dans le but de trouver des 
solutions optimales allant dans le 
sens de l’ intérêt général. 

A noter que la commune dispose de 
parcelles en zone à bâtir. En cas 
d’ intérêt, n’hésitez pas à vous 
adresser au Secrétariat communal qui 
vous fournira tous les renseignements 
utiles. 

ENVIRONNEMENT & DECHETS   
 

 En parfaite adéquation avec 
le principe de collecte future du 
SIDP, le conseil communal a finalisé 
l’aménagement de l’éco-point de la  

Gare prévu dans la rénovation de 
cette rue en choisissant d’y enterrer 4 
conteneurs. 

Ainsi, la population pourra constater 
la forme qu’auront les futurs éco-
points qui devront être aménagés par 
quartier dans les années à venir 

 

CIMETIERE 
 

 Le mur du cimetière fait 
peau neuve. Il a été réfectionné sur 
les deux tiers. La deuxième étape est 
à l’étude. 

 

 

 

Les tombes n° 195 à n° 306 seront 
nivelées dans le courant de l’automne 
2009. Nous invitons la parenté à 
s’adresser à la commune pour retirer 
les monuments funéraires qu’elle 
désire récupérer. 
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SERVICE DES EAUX   
 

 L’eau, c’est la vie ! Que 
chacune et chacun ait à cœur de ne 
pas la gaspiller, particulièrement 
pendant les grandes chaleurs qui ont 
commencé et qui s’annoncent encore 
dans les mois à venir. 

 

FORÊTS ET AGRICULTURE   
 

 Ratifié en date du 30 mars 
2009 par l’assemblée communale, le 
nouveau plan de gestion forestière, 
qui porte sur la période 2009-2023, 
est entré en vigueur. 

 

Soucieux de la qualité du travail 
effectué jusqu’ ici et qui ne convient 
pas au  conseil communal, le maire et 
le responsable des forêts ont 
rencontré en date du 2 mai 2009 le 
garde forestier en charge de nos 
forêts. 

Il en ressort que les nouvelles zones 
définies dans les plans d’exploitation 
devront être scrupuleusement suivies 
et respectées par les adjudicataires 
des coupes situées sur notre 
commune, en particulier les zones de 
détente dans lesquelles il est 
indispensable de garder une forêt 
accessible aux promeneurs et 
randonneurs. 

Bien évidemment, la méthode de 
travail devra s’adapter afin de 
respecter le résultat exigé et ce même 
si les coûts d’exploitation devaient 
s’en trouver péjorés. 

Ceci impliquant cela et au terme d’un 
entretien constructif avec le garde 
forestier, il a été proposé au conseil 
communal, qui l’a accepté, de réduire 
drastiquement le nombre de m³ de 
bois qui sera abattu les prochaines 
années, ceci au vu des prix de vente 
qui se sont effondrés et qui sont 
pratiqués actuellement dans le 
domaine. 

De plus, un soin particulier sera 
apporté aux forêts afin que nos 
générations futures puissent elles 
aussi bénéficier de ces dernières. 

S’agissant des forêts en zone de 
détente un nouveau mode de travail a 
été arrêté, ainsi, les citoyennes et 
citoyens pourront s’annoncer pour 
bénéficier des ébranchages, ce qui 
aura pour effet de laisser une forêt 
plus « propre » et à nouveau 
accessible. 

 

 La Fête à la loge pour la 
mise à l’estivage a rencontré un 
grand succès. Merci aux 
commissions  culturelle et agricole 
pour l’organisation de cette journée. 

 

6. Message des 
autorités communales 
 

 Le conseil communal, 
associé aux Président et Vice-
Président des assemblées MM Didier 
Jolissaint et Jean-Paul Frossard, 
souhaite à la population de belles 
vacances estivales. 

 

 

 

 

Pour  vos sor ties nocturnes ! 

www.noctambus-jura.ch  

Toutes les informations nécessaires 
pour prendre le bus des oiseaux de 
nuit jurassiens. 

 

 

 

 

QUE FAIRE EN CAS DE 
CANICULE 

1.  Se reposer  

2.  Laisser la chaleur dehors  

     Se rafraîchir 

                              

3. Boire beaucoup et manger léger 
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7. Festival du Jura    

 

A ne  manquer  sous aucun 
prétexte ! 

une création en première mondiale 
à Courgenay – Cour temautruy 

le jeudi 10 septembre 2009 à 20h00 

au Centre spor tif et culturel de 
Courgenay 

 

Lors d’un évènement musical tel que 
celui qui sera présenté à Courgenay 
le jeudi 10 septembre, il y a 
véritablement lieu de parler de 
création en première mondiale. 

 

En effet, l’Orchestre du Festival du 
Jura interprètera et pour la première 
fois le 2ème concerto pour piano et 
orchestre du compositeur Arturo 
Cuellar qui, pour cette occasion 

exceptionnelle, sera le soliste de la 
soirée. 

 

C’est un véritable cadeau que fait à 
son village natal et lieu de naissance 
du Festival du Jura, le musicien et 
directeur artistique de talent Georges 
Zaugg. 

 

Enfant du village, il a décidé en effet 
de faire profiter sa commune avant 
de redonner ce concert à Moutier le 
11, puis le 12 septembre à Zürich. 

 

Placé sous sa direction, l’orchestre du 
Festival du Jura offrira aux 
privilégiés présents le 10 septembre 
ce concert décidément hors du 
commun. 

 

Le conseil communal associé à 
l’évènement a le plaisir d’ informer la 
population, qu’en accord avec le 
Festival du Jura, des billets d’entrée à 
cette première mondiale sont à 
disposition des citoyennes et citoyens 
et ce à prix préférentiels, soit fr. 40.--  
au lieu de fr. 50.--  et de  fr. 30.--  au 
lieu de fr. 40.--  la place. 

 

Parrainés par FMB, la Banque 
Clientis Jura Laufon et par Miba, les 
billets d’entrée à prix préférentiels 
peuvent être retirés au bureau 
communal aux heures d’ouverture 
habituelles dès le 1er juillet et 
jusqu’au 7 septembre 2009. 

Faites-vous plaisir, profitez et faites 
profiter vos amis de cette aubaine, 
c’est ce que vous souhaite le conseil 
communal.
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Cet agenda est disponible sur le site Internet de la commune, www.courgenay.ch 

  a   g   e   n   d   a    2 0 0 9 
                                                   (Évènements annoncés à ce jour) 

 
3, 4, et 5 juillet Fête aux cerises Courtemautruy – stand de tir  
  (org. sté embellissement Courtemautruy)    
4 juillet   Tour du Jura 
  passage à Courgenay à 13h59 
31 juillet Fête du 1er août – stand de tir 
  (org. par quelques membres de chaque société) 
14, 15, 16 août Fête du village 
  (org. commission culturelle & Cartel)  
23 août  Parcours VTT/Marche populaire 
  FSG Courgenay 
10 septembre Festival du Jura 
  (Georges Zaugg) 
23-24 octobre Troc 
  (org. FRC) – centre sportif et culturel 
11 novembre Don du sang  
  (org. Croix-Rouge) – centre sportif et culturel 
12 décembre Concert de la Fanfare l’Ancienne 
  centre sportif et culturel 
à définir  St-Nicolas 

Communications (coupure d’été) 
 Les séances du conseil communal reprendront le lundi 

24 août 2009. La dernière séance avant les vacances 
d’été aura lieu le 13 juillet 2009. 

 
 Services communaux - horaires pendant la coupure esti-

vale  
   

 Administration communale   
 réduction des heures d’ouverture : 

du lundi 13 juillet au vendredi 7 août 2009 
de 10h00 à 12h00 (après-midi FERME) 
Merci de prendre vos dispositions pour 
l’établissement de papiers d’identité ! 

 Permis de construire  
 les demandes parvenant à l’administration  
 communale après le 9 juillet 2009 seront traitées  
 mi-août 2009 
 


